
 

Rappel des procédures pour les dossiers de subven�ons 

 

 

Vous trouverez toutes les règles dans le règlement intérieur : 

h�ps://acteurs.uepal.fr/services/administra�on-et-finances/assemblees-generales  

et le guide administra�f et financier soit dans le classeur pages 121 à 124 ou sur le site acteurs : 

h�ps://acteurs.uepal.fr/services/administra�on-et-finances/guide-admin-et-financier-de-l-esp 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces dépenses concernent la réalisa�on de travaux ou la mise en valeur des biens immobiliers (église, 

presbytère, foyer - salle paroissiale). Tous ces travaux peuvent être subven�onnés par l’ESP selon le règlement 

intérieur en vigueur.  

 

Madame Valérie FEIGENBRUGEL et le service sont à votre disposi�on pour vous aider dans vos démarches 

 

 

 

Types de subventions : 

Il existe quatre types de subven�ons que l’E.S.P. peut verser aux paroisses (ou consistoires, …) : 

- Les travaux immobiliers 

- Le matériel informa�que et vidéo 

- Les projets paroissiaux et excep�onnels 

- Les déménagements des pasteur.es et vicaires 

 

 Vous retrouvez les formulaires pour chaque demande de subven�on dans les 

ressources du site acteurs : h�ps://acteurs.uepal.fr/ressources/esp/subven�ons 
 



 
 

1° Travaux immobiliers 
Le circuit des dossiers de demande de subven�on pour travaux immobiliers : 

 
 

- Courant du mois de juin de l’année N, l’E.S.P. demande aux paroisses de transme�re rapidement leurs 

projets de travaux pour l’exercice N+1, des�nés à être inscrits au budget de l’E.S.P., via le formulaire transmis 

par courriel. Ce�e démarche est indispensable pour bénéficier de la subven�on E.S.P. à 100 %. 

A défaut d’inscrip�on au budget, le règlement intérieur prévoit une réduc�on de 30 % du montant de la 

subven�on.  

 

Les projets reportés à une année ultérieure doivent être réinscrits, avec mise à jour de la demande ou 

men�on d’une reconduc�on à l’iden�que. 



 
 

 

Avant le démarrage des travaux, la paroisse complète le formulaire « demande de subven�on pour travaux », 

accompagné des devis et d’un plan de financement équilibré, signé par le président du conseil presbytéral. 

 

 

 

 

 

Le dossier doit être 

signé par les voies 

ins�tu�onnelles 

avant transmission 

au service financier. 

 
 

 

 

Le formulaire est le même pour les travaux, le matériel informatique et/ou la vidéoprojection 

  



Taux et plafonds des subventions 
 

o Travaux d’inves�ssements des bâ�ments paroissiaux (église, presbytère, foyer) :  

- 5 % : travaux d’embellissements et d’équipements (vitraux, bas-reliefs, fresques, orgues, cloches, 

sonorisa�ons et mobiliers) avec un montant maximum de 10 000 € 

- 10 % : travaux de rénova�on intérieur, extérieur (peinture, carrelage, électricité, crépis, parquet, etc… ) 

- 30 % : inves�ssements innovants ou d’améliora�ons énergé�ques (fenêtres, chauffage, isola�on, VMC, 

etc… ) 

  

o Matériel informa�que :  
 Prise en charge de 50 % du devis / facture avec un maximum de 600 € 

 

 A l’exclusion des imprimantes, accessoires complémentaires, et logiciels autres que le logiciel de 

 comptabilité. Les PC subven�onnés par l’ESP reste la propriété de la paroisse / consistoire et/ou 

 inspec�on. 

  

o Matériel de vidéoprojec�on (hors retransmission des cultes) : 
 Prise en charge de 50 % du devis / facture avec un maximum de 1 000 € 

   

o Valorisa�on du bénévolat : 
 3 € de l’heure par bénévoles sur produc�on d’un décompte des heures effectuées par les bénévoles. Ce 

 complément n’est pas une rémunéra�on à reverser aux bénévoles. 

 Les travaux réalisés dans le cadre du bénévolat doivent être accompagnés de jus�fica�fs sur l’achat de 

 fournitures et matériels subven�onnés à 10 % des sommes engagées. 

 

o Montant maximum des subven�ons : 

 - 16 000 € par an 

 - 20 000 € pour le même lieu de culte ou bâ�ment sur une période de 4 ans 

 - 32 000 € pour l’ensemble des subven�ons accordées selon le lieu de culte ou bâ�ment, au 

 �tre de ses travaux et inves�ssements, sur une période de 4 ans 

 

 

2° Les projets paroissiaux et excep�onnels 
Quels projets sont soutenus ? 

Sont réputés éligibles, les projets :  

- Novateurs – pas de poursuite d’une ac�vité existante – et significa�fs : porteurs de sens 

- Sous forme de coup de pouce - pas de financement de charges récurrentes engagées à long terme, la 

philosophie est d’aider au démarrage de nombreux et divers projets.  

- Tournés vers l’extérieur (distanciés) et si possible en regroupement de paroisses, collabora�ons locales 

- Affichant l’iden�té protestante : les projets doivent perme�re de véhiculer une image posi�ve et 

dynamique des paroisses & CIOM (Communautés, Ins�tu�ons Œuvres et Mouvements) de l’UEPAL et 

associa�ons partenaires dont elles doivent clairement afficher l’appartenance. 

  



Quel sou�en financier ? 

Le sou�en financier pourrait aller de 30 % à 50 % du projet avec un maximum de 5.000 € par projet et par 

en�té la première année tout du moins. La possibilité d’un sou�en pluriannuel avec un rapport annuel des 

réalisa�ons n’est pas exclue, en par�culier pour les CIOM qui rencontrent souvent des difficultés à assurer le 

lancement de leurs projets en une seule année.  

 

 

 

 

3° Les déménagements des pasteur.es et vicaires 
Les pasteurs qui déménagent dans le cadre de leurs fonc�ons peuvent solliciter auprès de l’E.S.P. une 

subven�on pour financer le déménagement dans les condi�ons suivantes :  

 

 

 

 

 

 

Les subven�ons de l’ESP 

et les factures 

(entreprise ou note de 

frais) sont toujours 

octroyées et versées au 

pasteur / vicaire. 

 

 

 

 

 

 

Le versement des subven�ons est condi�onné à la produc�on de trois devis 

différents en cas de déménagement effectué par un professionnel.  

  



Le versement de la subven�on au pasteur intervient sur présenta�on de la facture défini�ve 

acqui�ée, R.I.B., ainsi que l’a�esta�on d’état des lieux de sor�e de l’ancienne paroisse.  

 

Les frais de déménagement par le pasteur sans aide 

d’un professionnel peuvent inclure :  

- La loca�on d’un véhicule 

- Les frais d’essence y afférent ou les indemnités 

kilométriques correspondant en cas d’u�lisa�on d’un 

véhicule personnel 

- Un repas pour le pasteur et les aidants 

- Les frais de fournitures : cartons, scotch, 

protec�ons… 

 

Les avances financières 

Il existe cinq types d'avances : 

- Les avances pour les paroisses en cas de travaux immobiliers 

(32 000 € maximum remboursable sur 5 ans, intérêts au taux du livret A) 

- Les avances l'acquisi�on d'une voiture (pour les pasteurs en ac�vités, le personnel laïc UEPAL ou E.S.P.) 

(5 000 € maximum remboursable sur 5 ans, intérêts au taux du livret A) 

- Les avances pour les frais de déménagements (pour les vicaires ou pasteurs en ac�vités) 

(5 000 € maximum pour les pasteurs en ac�vités remboursable en 1 échéance, au taux 0 %) 

- Les avances pour passer le permis de conduire (pour les vicaires ou pasteurs) 

(5 000 € maximum sur présenta�on du devis de l'auto-école, au taux 0 %) 

- Les avances de secours 

(même condi�ons que l'avance voiture – ce�e aide garde un caractère excep�onnel et confiden�el) 

Aucune avance ne sera consentie tant que la précédente n'est pas intégralement remboursée 

* Paroisses  * Voitures  

 

 

 

 

 

* Déménagements, permis de conduire  

 

  



 

* Quand faire la demande ? :  

- les travaux immobiliers : avec la demande de subven�on, 

- les déménagements : avec transmission des devis au moins 3 mois avant 

- voiture, permis de conduire : avec le bon de commande, facture, ou carte grise au nom du pasteur 

- Secours : courrier explica�f 

 

* Comment ? : rédac�on d’une conven�on signée et d’un plan de remboursement :  

- par le trésorier et le président du conseil presbytéral pour les avances aux paroisses 

- par le pasteur, employé, vicaire, … pour les autres avances 

 

* Condi�ons ? :   

- 32 000 € maximum pour les travaux (paroisses) 

- 5 000 € maximum pour les avances aux pasteurs, vicaires, employés 

- Remboursable sur 5 ans maximum, par annuités, trimestres ou mois 

- Taux d’intérêt : selon taux du Livret A actualisé ou 0 % (déménagement, permis de conduire) 

 

Prêts bancaires 

 

 Dans le cas où la paroisse souhaite demander un prêt bancaire pour  

 effectuer les travaux, elle devra prendre contact avec le service financier de  

 l’UEPAL pour un accompagnement. L'emprunt ne doit pas empêcher la  

 paroisse d'acqui�er ses charges et engagements. Il est demandé pour des  

 prêts faits sur plusieurs années de faire un budget prévisionnel annuel de la  

 paroisse sur toute la durée du prêt. 

 


